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EDITORIAL 
 

 
 
 
L’Université Fernando Pessoa, université privée installée à Porto a ouvert une succursale en 
novembre dernier à Toulon et propose de former et de diplômer des chirurgiens dentistes 
moyennant un tarif d’inscription de 9 500 € par an, sans satisfaire à un concours d’entrée ni 
évaluation des prérequis. 
A ce jour, aucune autorisation d’ouverture n’a été donnée par l’agence française de certification 
de l’enseignement et aucun accord de partenariat n’a été envisagé avec une université française. 
De plus, l’université Fernando Pessoa n’a pas pu fournir la preuve de son agrément par l’agence 
portugaise d’évaluation et d’accréditation pour des cycles d’étude à l’étranger, donc cette 
structure ne serait pas en état de délivrer un diplôme, même portugais en France. 
 
Le recrutement sur la seule inscription payante va à l’encontre du système d’enseignement public 
français des formations de santé où l’accessibilité se fait sur concours. Cette structure privée 
détourne le dispositif mis en place en 1971 qui est un élément essentiel de la politique sanitaire 
permettant de réguler l’offre de soins en fonction des besoins en santé et des objectifs de maitrise 
médicalisée. 
 
Depuis le début de l’année, la CNSD s’est investi dans le combat visant à interdire ces pratiques et 
a réalisé un « lobbying » de nos parlementaires pour déposer des amendements au projet de loi 
sur l’enseignement supérieur. 
L'Assemblée Nationale a terminé vendredi 24 mai 2013 ce débat. En voici les points importants : 
 

 encadrement strict des structures privées s'installant sur notre territoire : agrément par les 
Ministères de l'Enseignement Supérieur et de la Santé, obligation de conventions avec un 
établissement de santé et une université publique, 

 modalités d'agrément définies par décret, 
 exclusion des années de formation réalisées dans un établissement non reconnu par l'État, 

non habilité ou non accrédité. 
 
L’action de fond a donc abouti : il convient de rester vigilant sur le débat au Sénat et sur le 
contenu du décret définissant les modalités d'agrément. 
 
L’aventure Pessoa va prendre fin. 
C’est donc l’action de la CNSD qui a été décisive. Certes, moins spectaculaire que les plaintes 
déposées et médiatisées par les autres syndicats, elle permettra de se protéger définitivement des 
dérives. 
 
A bientôt. 
 

Docteur Marc BOUZIGES, 
Président 
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Revalorisations tarifaires 
 

 
 
 
 
Actes de radiodiagnostic 
 
Les nouvelles cotations des actes de radiodiagnostic péri-apicaux et rétrocoronaires sont 
applicables depuis le vendredi 23 novembre 2012. 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
Nota : Depuis début 2011, le supplément de Z 5 ne peut plus être appliqué pour les 
radiographies panoramiques. La cotation de cet acte est Z 16. 
 
 
Une circulaire CNAM à destination des Services Médicaux des caisses explique la réforme 
des radiographies dentaires publié au JO du 22-11-2012. 
 
 
 



 

4 

 

 

 

 

 
 



 

5 

 

 
 
Des revalorisations de certains actes ont pris effet au 1er février 2013. 
 
Depuis que les conventions existent, c’est la première fois que nous sommes confrontés 
aux stabilisateurs économiques qui instaurent, pour toutes les mesures tarifaires, un 
délai légal de 6 mois avant leur application. 
C’est pour cela que certaines dispositions de l’avenant n° 2 paru au journal officiel du 
31 juillet 2012, ne sont entrées en vigueur qu’au 1er février 2013. 
 
 
 
 

Lettre clé et Libellé France métropolitaine 
 

C 
Consultation du chirurgien-dentiste omnipraticien 

 

23 € 

 

V 
Visite du chirurgien-dentiste omnipraticien 

 

23 € 

Examen de prévention bucco-dentaire 
 

BDC 
Examen de prévention bucco-dentaire des jeunes 

 

30 € 

 

BR2 
Examen de prévention avec réalisation de 1ou 2 radiographies 

 

42 € 

 

BR4 
Examen de prévention avec réalisation de 1ou 2 radiographies 

 

54€ 

 
 
 

************************* 
 

 

 

 

Site internet du Syndicat du Gard 
 

 

Suivez l’information professionnelle sur notre site grâce au lien : 

http://cnsd30.free.fr/index.html 
 

 

PS : merci de nous communiquer votre adresse mail. 
 

 
 

http://cnsd30.free.fr/index.html
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REJET DE LA DEMANDE DE LA SOCIÉTÉ POINT SOURIRE 
 

 
Par une décision du 26 septembre 2012 relative à des pratiques dans le secteur du blanchiment et de 
l’éclaircissement des dents, l’Autorité de la Concurrence a débouté la Société Point Sourire dans la 
procédure engagée contre la CNSD, l’Ordre National des chirurgiens-dentistes et l’ADF, pour pratiques 
anticoncurrentielles. 
 

 
*************************** 
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Cotation des prothèses supra implantaires 
 

 
La cotation des prothèses supra implantaires est sujette à de nombreuses interprétations et nous 
sommes régulièrement interrogés. Comment coter les prothèses sur implant ? 
 
Dans la Nomenclature Générale des Actes Professionnels [article 3 (prothèse dentaire adjointe) de la 
section III (prothèse dentaire) du chapitre VII (Dents, gencives)], il est indiqué : « Si les dents absentes 
sont remplacées par une prothèse conjointe, les cotations à appliquer sont celles prévues pour les 
prothèses adjointes, telles que mentionnées ci-dessus. » 
 
Le terme « prothèse conjointe » s’applique à une « prothèse intimement unie aux dents restantes 
auxquelles elle s’agrège » (E. Batarec, Lexique des termes de prothèses dentaires). 
Donc, en l’absence d’un support dentaire, les prothèses supra-implantaires ne peuvent être dénommées 
« prothèses conjointes ». 
 
De plus, aucune règle de la NGAP applicable aux prothèses dentaires pour adultes, aucune disposition de 
l’arrêté du 21 mars 2003 qui l’a modifiée, ne fait mention aux implants. 
La cotation d'une prothèse implanto portée pour SPR30 n'est donc absolument pas justifiée par la NGAP. 
 
Par contre pour l’inter d’un bridge ayant comme piliers supports des dents naturelles ou des implants, on 
peut appliquer une cotation de prothèse adjointe - pour les dents de l'inter seulement. 
 
La facturation à appliquer pour une ou plusieurs couronnes sur implants est HORS NOMENCLATURE. 
 

*************************** 
 

 

Cotisation URSSAF Maladie – Maternité 
 

 
La notification du montant des cotisations Maladie - Maternité par l’URSSAF était accompagnée d’un texte 
intitulé « Important » et qui a soulevé de nombreuses interrogations. Le texte précise que « La cotisation 
maladie est désormais calculée sur l’intégralité des revenus professionnels déclarés ». 
 
La Loi de Financement de la Sécurité Sociale pour 2013 (17 décembre 2012) a déplafonné les cotisations 
maladie - maternité des travailleurs non salariés non agricoles, et par conséquent supprimé le plafond 
applicable aux revenus non conventionnés des praticiens et auxiliaires médicaux conventionnés pour le calcul 
de leur cotisation maladie - maternité (il était de 5 fois le plafond annuel de Sécurité Sociale). 
 
Rappel :  
 
En 2007, une circulaire ACOSS créait la notion d’activité non conventionnée qui devait être déclarée au RSI. Il 
en résultait, pour les praticiens conventionnés, une double affiliation, car les actes non remboursables étaient 
considérés comme « activité non conventionnée ». 
La CNSD s’est battue pour faire modifier cette lecture et a eu gain de cause. 
La Loi de Financement de la Sécurité Sociale pour 2011 a supprimé la double affiliation (retour à la déclaration 
unique à l’URSSAF) et modifié l’assiette de cotisations : totalité des revenus tirés de l’activité 
conventionnée et revenus non salariés tirés de l’activité non conventionnée dans la limite de 5 fois le 
plafond annuel de la Sécurité Sociale (176 760 euros pour 2011). 
 
Le déplafonnement de l’assiette de cotisation pour les travailleurs indépendants se répercute sur les 
praticiens et auxiliaires médicaux conventionnés en supprimant le plafond de 5P, mais dans la pratique, ça 
n’a aucun impact. Il est en effet impossible de distinguer dans le revenu, la part issue des actes non 
remboursables et des indemnités. 
 
Seuls les praticiens non conventionnés sont réellement impactés : leur taux de cotisation est dorénavant de 
6,5 % sur la totalité de leurs revenus. 
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